
NOTICE ASSURANCES 

  La FF Randonnée a souscrit auprès de MMA par l’intermédiaire de la compagnie du sport le contrat n°120 135 356.   1) Lexique :   Assureur :  MMA IARD Assurances Mutuelles, Société d’assurances mutuelle à cotisations fixes   RCS Le Mans 775 652 126  MMA IARD, société anonyme au capital de 537 052 368 euros RCS Le Mans 440 048 882  Sièges sociaux : 14 boulevard Marie et Alexandre Oyon – 72030 Le Mans Cedex 9  Entreprises régies par le code des assurances   Ces sociétés sont dénommées ensemble MMA l’assureur ou MMA Assistance dans le contrat  L’adhérent : FF Randonnée 64 rue du Dessous des Berges 75013 Paris  Intermédiaire : MMA – La Compagnie du Sport 6, Rue Faure du Serre BP 80011 05001 GAP Cedex  Assurés au titre du contrat : Pour les garanties Responsabilité civile, Recours et défense pénale suite à accident, accidents corporels et assistance voyage on entend par assurés les pratiquants titulaires d’un titre d’adhésion « PASS GR » à la FF Randonnée en cours de validité.   Activités assurées (liste exhaustive) :  
- Pratique de la randonnée pédestre à pied, en raquettes à neige de toute durée, avec ou sans accompagnateur (avec hébergement en tout gîte, camping et bivouac) ; 
- Participation aux épreuves de Rando Challenge® et de longe côte ; 
- Pratique du ski nordique regroupant le ski de fond sur pistes damées et balisées et tout déplacement à ski de 

fond en terrain enneigé, la randonnée nordique (promenade, randonnée) ainsi que le raid nordique ; 
- Pratique de toutes les formes de marche (nordique, afghane, audax, marche d’endurance, ensemble de 

marches rapides), du trekking et du géocaching (activité pédestre consistant à retrouver des caches 
préalablement géo localisées, au moyen d’un GPS) ; 

- La cani rando (assistance à la marche par traction animale) ;  
- La marche aquatique côtière ou longe côte® (activité sportive qui consiste à marcher en mer avec une 

hauteur d’eau située au niveau du diaphragme) ; 
- Randonnée avec animaux de bât : ânes, mulets, lamas, dromadaires, pour port de charge, y compris des 

enfants ; 
- Activités de plein air ingrédients de l’environnement naturel d’une randonnée pédestre (exemple : camping, footing, boules, pêche, golf, équitation en manège), patinage sur glace et sur roulettes, roller skating, luge, tennis, tennis de table, baignade, barque, jeux de plage, voile, surf, plongée en apnée, parcours acrobatique dans les arbres dans des structures professionnelles ; 



- Les activités énumérées ci-avant sauf la marche aquatique côtière, le longe côte et la cani rando peuvent se 
pratiquer en tous lieux, sans limite d’altitude, y compris sur des itinéraires possédant des aménagements 
destinés à sécuriser la progression (échelles, mains courantes) utilisés de façon ponctuelle et sur de courtes 
distances et ce, dans le monde entier. 

 
En outre, peuvent être utilisés les cheminements nécessitant un moyen de transport non motorisé pour assurer la 
continuité de l’itinéraire sur une courte distance : barque, bateau à chaîne. 
Définition : Précisions sur la pratique de la randonnée en montagne :  Pratique de la randonnée pédestre en terrain enneigé ou pas, y compris accidenté, sans limite d’altitude, en 

France comme à l’étranger ; 
 Franchissement de névés, de canyons secs, de zones rocheuses, avec l’usage de matériels emmenés par 

précaution (cordes, piolets, crampons) et utilisation de techniques d’alpinisme (main courante, corps morts, 
baudrier de fortune, assurage) nécessaires à la sécurisation de certains passages sur de courtes distances. 

   2) Informations préliminaires    Conformément aux dispositions du Code sport, ce contrat collectif d’assurances souscrit en application de l’article L.321-5 du Code du sport a pour principale vocation de contribuer au respect des obligations posées en matière de Responsabilité Civile (L.321-1 du Code du sport) et de garanties accidents corporels (L.321-4).   La présente notice réalisée pour les pratiquants titulaires d’un titre d’adhésion « PASS GR », constitue un résumé des garanties du contrat (article L.321-6 du Code du sport) et n’a pas pour vocation à se substituer au contrat. Le contrat est disponible sur demande auprès de la fédération. En cas de contradiction, entre la notice et le contrat, le contrat fera foi.   Il est précisé aussi, au préalable, que dans le cadre du contrat collectif, il est prévu que les pratiquants titulaires d’un titre d’adhésion « PASS GR » bénéficient au travers de la prise de leur titre d’adhésion  des garanties accidents corporels et assistance voyage ;      3) Modalités de prise d’effet des garanties    Les garanties d’assurances souscrites prennent effet à réception du mail de confirmation d’adhésion émis par la FF Randonnée.     



4) Résumé des garanties    Les exclusions du contrat sont présentées en annexe ;   a) Les garanties Responsabilité Civile   
- Garantie Responsabilité civile générale   Définitions :  Cette assurance garantit l'assuré contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile ou administrative qui peut lui incomber en raison des dommages corporels, dommages matériels et dommages immatériels, subis par autrui, imputables aux activités assurées. Les assurés sont tiers entre eux.   Exclusions :  Les exclusions du contrat sont reprises in extenso à la fin de la présente notice dans une annexe dédiée.    
-  Garantie recours et défense pénale suite à accident   Définitions :  Le contrat comprend la couverture de la défense civile ou pénale des intérêts de tout assuré (personnes physiques et souscripteur) en cas de sinistre garanti ainsi que des recours visant à obtenir la réparation pécuniaire des dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs subis par l'assuré et qui ont trait à l'un des risques couverts au titre du présent contrat. Dans ce cadre, l’assureur garantit le libre choix de son défenseur à l’assuré sous réserve d’une information préalable de l’assureur.  L’assureur s’engage à donner les moyens à tout assuré (personnes physiques et souscripteur) souhaitant obtenir la réparation pécuniaire des dommages corporels, matériels et immatériels, dans la mesure où le dommage qu’il a subi aurait été indemnisé au titre du présent contrat si l’assuré en avait été l’auteur et non la victime. Dans ce cadre, l’assuré dispose du libre choix de l’avocat en charge du dossier.  Exclusions :  Les exclusions du contrat sont reprises in extenso à la fin de la présente notice dans une annexe dédiée.     Tableaux de garanties  Responsabilités Civiles   

Garanties Montant des garanties Montant des franchises  
Tous dommages corporels, matériels et immatériels confondus : 15.000.000 € Néant 
Dont :   

- Dommages matériels et immatériels consécutifs 3.000.000 € Néant 
- Atteintes à l’environnement accidentelles 1.500.000 € par année d’assurance 500 € 

Recours et défense pénale 50.000 € Néant 
   



b) Les garanties Accidents corporels    Définitions :  Cette Garantie implique le versement , des montants définis dans les tableaux des Garanties ci-dessous énumérés selon les conséquences ci-dessous définis, suite à un Accident survenant pendant l’exercice ou la participation des/aux activités assurées :   Décès : versement du capital prévu au tableau des garanties.   
 Bénéficiaire : le conjoint (y compris concubin ou lié par un PACS), à défaut les enfants ou 

descendants, à défaut les ascendants, à défaut les héritiers de l’assuré. 
 Invalidité permanente : versement du capital prévu au tableau des garanties après application 

du taux d’invalidité déterminé suite à expertise médicale, par référence au barème édité par le 
« concours médical ». 

 Frais médicaux :  
- Remboursement de soins : 
- Frais de soins prescrits non remboursables 
- Frais de rapatriement 
- Frais de recherche et de secours :    Dommages matériels : 
Les bris de montre, lunettes de soleil, jumelles, boussole, GPS, altimètre, curvimètre, téléphone portable… les détériorations de cartes et Topo-guides®, les dommages vestimentaires, du sac à dos et de son contenu (vêtements de rechange, réchaud, gourde, Thermos, couverture de 
survie, duvet, tente,…) et, dans le cadre de la randonnée avec des personnes souffrant de handicap  ou ayant besoin d’une activité adaptée, les dommages aux joëlettes, pulkas, FTT, 
chiens guides et accessoires pour le chien  sont garantis à hauteur des montants prévus au tableau des garanties. Conditions : 
 dommages matériels concomitants à un accident corporel déclaré et garanti ; 
 équipements objets du dommage justifiés au regard de la randonnée effectuée lors de 

l’accident ; 
  Exclusions :   Sont seuls exclus de la garantie : 

- Les accidents résultant d’usage de drogues ou de médicaments non prescrits. 
- Le suicide ou tentative de suicide. 
- Les dommages subis par l’assuré dès lors qu’ils sont pris en charge par un régime de réparation des accidents de travail ou de service. 
- La participation volontaire à des rixes, émeutes, mouvements populaires, actes de terrorisme ou de sabotage. Les exclusions du contrat sont reprises in extenso à la fin de la présente notice dans une annexe dédiée.     



Tableaux de garanties  Accidents corporels  
Garanties Montant des garanties Montant des franchises 

INDIVIDUELLE ACCIDENT 
Décès 5.000 €  
Invalidité permanente jusqu’à 65% Au-delà de 65% versement intégral de 20.000 € 30.000 €  
Frais médicaux        Prothèse dentaire, par dent (4 maxi)      Lunettes, par monture      Par verre ou lentille               Autre prothèse 

150 % du tarif de remboursement de la sécurité sociale  200 € 100 € 150 € 200 € 

 

Frais de recherche et secours 7.500 €  
Frais médicaux prescrits et non pris en charge par la sécurité sociale :     - frais de transports :     - autres frais : 

  1.500 € 1.500 € 
 

Frais de rapatriement 2.500 €  
DOMMAGES MATERIELS  

Assurance des dommages matériels suite à un accident corporel garanti 600 (dont 200€ pour les lunettes non correctrices) 30 € (*) 
(*) La franchise n’est pas applicable : pour le matériel de sécurité (téléphone, GPS) et pour le matériel utilisé par un pratiquant souffrant de handicap  ou ayant besoin d’une activité adaptée  c) Les garanties assistance voyage    Définition :  L’accident, la maladie ou le décès survenu au cours des activités assurées. - A.1 Organisation et prise en charge des frais nécessaires au rapatriement de l’assuré à son domicile (ou dans un établissement hospitalier proche de celui-ci) suite à : 
 Accident, maladie de l’assuré ; 
 Accident, maladie, décès atteignant le conjoint (y compris concubin ou pacsé), les ascendants ou descendants, frères ou sœurs, gendre ou belle-fille, beau-frère ou belle-sœur de l’assuré ; 
 Dommage important à ses biens personnels ou professionnels nécessitant se présence. - A.2 – Prise en charge des frais de transport du corps en cas de décès de l’assuré. - A.3 – Prise en charge des frais médicaux exposés par l’assuré à l’étranger, des frais d’envoi de médicaments, ainsi que de l’ensemble des frais de transport, recherche ou secours exposés suite à l’accident ou la maladie de l’assuré (en France ou à l’étranger). - A.4 – Le paiement d’une  caution pénale dont le versement pourrait être demandé à l’assuré pour garantir sa liberté à la suite d’un dommage dont il serait responsable.  Exclusions :  Les exclusions du contrat sont reprises in extenso à la fin de la présente notice dans une annexe dédiée.      



Tableaux de garanties Accidents corporels assistance voyage :   
Les plafonds ci-après s'entendent par sinistre  

Garanties Montant des garanties Montant des franchises 
Frais de rapatriement, de transport, de recherche ou secours de l’assuré ou de personnes à son chevet 

Frais réels Néant 

Soins médicaux à l’étranger (y compris envoi  de médicaments) 20.000 € - porté à 75.000 € pour les USA – Canada- Japon Néant 
Frais d’hôtel et de séjour 150 € par jour – maximum 3.000 € Néant 
Caution pénale 20.000 € Néant 

   5) Les modalités de déclaration de sinistre  
Tout accident doit être déclaré dans les 5 jours.  La déclaration d’accident peut être faite : 

1 par e-mail à l’adresse suivante : randonneepedestre.assurance@mma.fr. Vous indiquerez votre numéro de 
« PASS GR » et votre numéro de contrat d'assurance 120 135 356 et fournirez vos coordonnées complètes 
(nom, prénom, adresse postale, téléphone, adresse e-mail) ainsi que le lieu précis et la date de l’accident. Vous décrirez les circonstances exactes de l’accident ainsi que ses conséquences (blessures, dégâts…). 

2 ou en remplissant l’imprimé type disponible ci-après 
3 ou en indiquant sur papier libre vos coordonnées complètes (nom, prénom, adresse postale, téléphone, adresse e-mail) ainsi que le lieu précis et la date de l’accident. Vous préciserez votre numéro de « PASS 

GR » et votre numéro de contrat d'assurance 120 135 356 et décrirez les circonstances exactes de 
l’accident ainsi que ses conséquences (blessures, dégâts…).  

  Adressez exclusivement votre courrier à : (Lettre recommandée non exigée) 
MMA – La Compagnie du Sport 

6 rue Faure du Serre 
BP 80 011 

05001 GAP Cedex     



Toute déclaration d’accident doit : 
1 être complétée par un certificat médical descriptif des blessures constatées s’il s’agit d’un sinistre mettant 

en jeu la garantie des accidents corporels ; 
2 mentionner l’identité et l’adresse de la victime (le tiers) ainsi que son numéro de PASS GR le cas échéant ; 
3 mentionner la nature des dommages corporels ou des dégâts matériels causés s’il s’agit d’un sinistre de 

Responsabilité Civile. 
  Pour faire appel à MMA Assistance : Depuis la France : 01.47.11.70.00 Depuis l’étranger : 33.1.47.11.70.00  En indiquant : • votre numéro de PASS GR • votre numéro de contrat d’assurance n° 120 135 356 • le code produit assistance n° 100 414 • vos nom et adresse en France (ou ceux du souscripteur du contrat), • le numéro de téléphone, de télécopie ou adresse mail auquel on peut vous joindre, les renseignements permettant au médecin de MMA ASSISTANCE d’entrer en relation avec le médecin qui a prodigué les premiers soins. Attention, aucune prestation ne sera délivrée et aucun remboursement effectué sans l'accord préalable de MMA Assistance.    4 Mentions diverses (Prescription, réclamation, CNIL)  Prescription Pour intenter une action, c’est-à-dire exercer le droit de former une demande susceptible d’être soumise à l’appréciation d’un juge, l’assuré et l’assureur disposent d’un délai de 2 ans à compter de l’événement qui y donne naissance. Toutefois, ce délai ne court : - en cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur le risque couru, que du jour où MMA en a eu connaissance, - en cas de sinistre, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, s’ils prouvent qu’ils l’ont ignoré jusque-là ou qu’ils ont été dans l’impossibilité d’agir. Quand l’action de l’assuré contre l’assureur a pour cause le recours d’un tiers (principalement dans le cadre de la recherche de votre responsabilité par un tiers), le délai de prescription ne court que du jour où ce tiers a exercé une action en justice contre l’assuré a été indemnisé par l’assureur. Passé ce délai, il y a prescription : toute action dérivant du contrat d’assurance est éteinte. Le délai de prescription est interrompu : - soit par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception adressée par l’assureur au dernier domicile connu en ce qui concerne le paiement de la cotisation, ou adressée par l’assuré à l’assureur en ce qui concerne le règlement d’un sinistre, - soit par désignation de l’expert à la suite d’un sinistre, - soit par des causes ordinaires d’interruption de la prescription : • la reconnaissance par l’assureur du droit de l’assuré à bénéficier de la garantie contestée, • un acte d’exécution forcée (exemples : commandement de payer, saisie), • l’exercice d’une action en justice y compris en référé, devant une juridiction incompétente ou en cas d’annulation de l’acte de saisine pour vice de procédure. L’interruption dure alors jusqu’au terme de cette procédure, sauf carence des parties pendant 2 ans, désistement ou rejet définitif de la demande de celui qui agissait en justice. L’interruption fait courir un nouveau délai de 2 ans. Le délai de prescription est porté à 10 ans dans les contrats d’assurance contre les accidents atteignant les personnes, lorsque les bénéficiaires sont les ayants-droit de l’assuré décédé. Tout désaccord sur l’expiration ou l’interruption du délai de prescription peut être soumis aux juridictions compétentes. 



 Réclamation : comment réclamer  Lexique Mécontentement :  Incompréhension définitive de l’assuré, ou désaccord, sur la réponse ou la solution apportée, avec manifestation d’un sentiment d’injustice subie, exprimée dans le cadre d’une réclamation. L’injure ou l’insulte ne sont pas considérées contractuellement comme l’expression d’un mécontentement. Réclamation :  Déclaration actant, par téléphone, par courrier, par mail ou en face à face, le mécontentement d’un client envers l’assureur. En face à face, par téléphone, par courrier ou email, en cas de difficultés dans l’application des dispositions du présent contrat : 1) L’assuré contacte son interlocuteur de proximité - soit son Assureur Conseil, - soit son correspondant sur la cause spécifique de son mécontentement (assistance, sinistre, prestation santé…). L’Assureur Conseil transmettra, si nécessaire, une question relevant de compétences particulières, au service chargé, en proximité, de traiter la réclamation* de l’assuré* sur cette question. Son interlocuteur est là pour l’écouter et lui apporter une réponse avec, si besoin, l’aide des services MMA concernés. L’assuré recevra un accusé de réception sous 10 jours ouvrables maximum. Il sera tenu informé de l’avancement de l’examen de sa situation, et recevra, sauf exception, une réponse au plus tard dans les deux mois qui suivent la réception de sa réclamation. 2) Si le mécontentement de l’assuré persiste, ou si ce premier échange ne lui donne pas satisfaction, il pourra solliciter directement le Service Réclamations Clients MMA – ses coordonnées figurent dans la réponse faite à sa réclamation*  – Le Service Réclamations Clients, après avoir réexaminé tous les éléments de sa demande, lui fera part de son analyse dans les deux mois. 3) En cas de désaccord avec cette analyse, l’assuré aura alors la possibilité de solliciter l’avis d’un Médiateur. Le Service Réclamations Clients aura transmis à l’assuré ses coordonnées. En cas d’échec de cette démarche, l’assuré conserve naturellement l’intégralité de ses droits à agir en justice. L’assuré retrouvera ces informations sur MMA.fr comme sur le site internet de son Assureur Conseil.   Loi informatiques et liberté Les données à caractère personnel concernant l’adhérent sont utilisées dans le cadre de la passation, la gestion et l'exécution de ses contrats d'assurance. Ces informations peuvent aussi faire l'objet : - de traitements à des fins de gestion commerciale, sauf opposition de la part de l’adhérent, - de traitements de contrôle interne, - de traitements spécifiques et d'informations aux autorités compétentes dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires en vigueur et notamment celles relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, - de traitements de lutte contre la fraude à l'assurance qui peuvent entraîner une inscription sur une liste de personnes présentant un risque de fraude. Les données sont destinées à MMA IARD SA, responsable des traitements, et pourront être transmises, dans les limites de leurs habilitations, aux entités, mandataires et partenaires qui lui sont contractuellement ou statutairement liés et à des organismes professionnels. L’adhérent dispose d'un droit d'accès, de rectification, de suppression et d'opposition pour motifs légitimes, en s'adressant par courrier au Service Réclamations Clients MMA - Informatiques et libertés - 14 boulevard Marie et Alexandre OYON 72030 LE MANS Cedex 9. MMA IARD SA informe l’adhérent qu'il est susceptible de recevoir un appel de l'un de ses conseillers, cet appel pouvant faire l'objet d'une double écoute et d'un enregistrement à des fins d'amélioration du service proposé et de formation de ses équipes. L’adhérent peut s'opposer à ce traitement en ne donnant pas suite à cet appel.   



  



ANNEXE : LES EXCLUSIONS   Les exclusions générales   Sont exclus de la garantie :    les dommages occasionnés par la guerre étrangère, l’assuré devant faire la preuve que le sinistre résulte d’un fait autre que la guerre étrangère ;  les dommages occasionnés par la guerre civile, l’assureur devant faire la preuve que le sinistre résulte de ce fait ;  les dommages résultant d’actes de terrorisme ou d’attentats (ces dommages peuvent toutefois être garantis en application de l’article L 126-2 du Code des assurances par une assurance “Incendie et risques annexes”) ;  les dommages causés intentionnellement par l’assuré ou avec sa complicité, ainsi que par les mandataires sociaux de l’assuré quand il s’agit d’une personne morale, sous réserve des dispositions de l’article L 121-2 du Code des assurances ;  les sinistres résultant de la participation de l’assuré à une rixe (sauf le cas de légitime défense), un délit intentionnel ou un crime ;  les dommages ou l'aggravation des dommages causés par : a) des armes ou engins destinés à exploser par modification de structure du noyau de l’atome, b) tout combustible nucléaire, produit ou déchet radioactif, ou par toute autre source de rayonnements ionisants si les dommages ou l'aggravation des dommages : • frappent directement une installation nucléaire, • ou engagent la responsabilité exclusive d’un exploitant d’installation nucléaire, • ou trouvent leur origine dans la fourniture de biens ou de services concernant une installation nucléaire ; c) toute source de rayonnements ionisants (en particulier tout radio-isotope) destinée à être utilisée hors d'une installation nucléaire à des fins industrielles, commerciales, agricoles, scientifiques ou médicales. Toutefois, cette dernière disposition ne s'applique pas aux dommages ou aggravations de dommages causés par des sources de rayonnements ionisants : • nécessitant une autorisation de détention (sources classées C.I.R.E.A. S1, S2, L1, L2) pour le secteur industriel, • ou ayant l'agrément A à H et M et N du Ministère de la Santé pour le secteur médical, et utilisées ou destinées à être utilisées en France hors d’une installation nucléaire ; (ces dommages peuvent toutefois être garantis s’ils résultent d’un acte de terrorisme ou d’un attentat, en application de l’article L.162-2 du Code des assurances, par une assurance “Incendie et risques annexes”)  Au titre de la garantie responsabilité civile   Sont exclus de la garantie :    Sous réserve des dispositions figurant au paragraphe « Recours de la Sécurité sociale et des préposés de l’assuré », les dommages causés: 
- à l'assuré, responsable du sinistre, 
- au conjoint, aux ascendants et descendants de l'assuré responsable du sinistre,  
- aux représentants légaux de l'assuré s'il s'agit d'une personne morale, lorsque les dommages sont survenus au cours de l'exercice des activités assurées, 
  les dommages corporels causés aux préposés de l'assuré lorsqu’ils  sont pris en charge par un régime de réparation des accidents du travail et des maladies professionnelles, Sous réserve des dispositions figurant au paragraphe « Recours de la Sécurité sociale et des préposés de l’assuré »,  



 les dommages résultant :  
de façon inéluctable et prévisible : 

- soit des modalités d’exécution du travail que l’assuré n’aurait pas dû prescrire ou accepter, - soit d'un vice apparent connu avant livraison par l'assuré, - soit du fait conscient et intéressé de l'assuré, et qui, par ses caractéristiques, ferait perdre à l'événement à l'origine du sinistre son caractère aléatoire ;  
- de l'inobservation volontaire et consciente des règles de l'art définies par documents techniques des organismes compétents à caractère officiel ou, à défaut, par la profession quand ces motifs sont imputables à l'assuré ; 
  les dommages corporels matériels et immatériels (consécutifs ou non) causés par l'amiante et ses dérivés, y compris les recours trouvant leur fondement dans les articles L 452-1, L 452-2, L 452-3 et L 452-4 du Code de la Sécurité sociale ;   les dommages occasionnés par la participation de l’assuré à des attentats, émeutes, mouvements populaires, actes de terrorisme ou de sabotage, actions de groupe menées à force ouverte, la grève et la fermeture de l’entreprise par la direction ainsi que ceux résultant d’atteintes aux bonnes mœurs et/ou à l’ordre public ;   les dommages engageant la Responsabilité civile personnelle des sous-traitants et des personnes dont ils sont responsables ;   les dommages subis par les biens confiés lorsque ces dommages sont la conséquence d'une utilisation négligente ou d'un défaut d'entretien de ses installations par l'assuré ou ses préposés ;   les dommages imputables à :  
- l'exercice d'activités autres que les activités assurées, 
- la vie privée ; 
  les dommages causés par les tribunes et les gradins lorsqu’ils ne sont pas conformes à la législation ou la réglementation en vigueur et/ou régulièrement vérifiés ;   les dommages immatériels non consécutifs résultant :  
- de contestations relatives à la détermination et au règlement des frais et honoraires ou de la rémunération de l’assuré,  
- de contestations relatives aux contrefaçons et atteintes au droit de la propriété industrielle, et les actions pour diffamation, 
- d’abus de confiance, vols, détournements, dols, divulgations de documents ou de secrets professionnels qui sont confiés à l’assuré, 
- de retard imputable : 
 à des fautes ou négligences dans l’accomplissement de démarches ou de formalités administratives ou fiscales,  
 à des mouvements de nature sociale ou politique (grèves, lock-out), 
- de frais d’études complémentaires nécessaires au respect des engagements de l’assuré, 
- de dédits ; 



- de la non performance des produits et prestations réalisées et/ou facturés par l’assuré lorsque cette non performance empêche l’assuré de satisfaire à son obligation de faire ou de délivrance.  
- les dommages demeurent garantis pour les prestations réalisées et/ou facturées dès lors qu’ils résultent d’une faute, erreur, omission ou négligence commise dans la réalisation de la prestation fournie.  
- par non performance, il faut entendre l’insuffisance des résultats qualitatifs et/ou quantitatifs obtenus par rapport à ceux sur lesquels l’assuré s’était engagé : la présente assurance n’ayant pas pour objet de prendre en charge le « risque d’entreprise », c’est-à-dire qui a pour origine un manque de technologie ou de savoir-faire qui est imputable à l’assuré.  
  les dommages causés par le plomb et les champs électromagnétiques ;   les frais nécessaires pour remplacer ou réparer les produits fournis par l’assuré ainsi que le montant du remboursement total ou partiel du prix des produits, travaux ou prestations défectueux lorsque l’assuré est dans l’obligation de procéder à ce remboursement ;   Les dommages matériels et immatériels résultant d'incendie, d'explosion, de phénomènes d'ordre électrique, d'action de l'eau prenant naissance dans les biens mobiliers ou les bâtiments situés dans les locaux permanents où s'exercent les activités assurées ;   les dommages résultant de la participation de l'assuré comme organisateur ou concurrent à une   manifestation soumise à autorisation administrative et pour laquelle l’autorisation obligatoire n’a pas été obtenue ;    les dommages résultant de la participation de l'assuré comme organisateur ou concurrent à une manifestation interdite par les pouvoirs publics ;    les dommages résultant de la participation de l'assuré comme organisateur ou concurrent à une manifestation sportive impliquant des véhicules terrestres à moteur en application de l’article R331-30 du Code du sport   les dommages résultant de l'exploitation de moyens de transport à remontée mécanique soumis à l'obligation d'assurance par le livre II, titre II du Code des assurances ;   les dommages causés par :  
- le matériel et les installations ferroviaires, notamment les voies de raccordement et le matériel roulant sur ces voies ;  
- les voiliers de plus de 5,05 mètres et les bateaux à moteur ;   les dommages dans la réalisation desquels sont impliqués tous véhicules terrestres à moteur, y compris les engins de chantier automoteurs en raison des risques visés par l'assurance obligatoire, ainsi que leurs remorques ou semi-remorques dont l'assuré ou toute personne dont il est civilement responsable a la propriété, la conduite, la garde ou l'usage ;   les dommages causés par la rupture de barrages et de retenues d’eau dans la mesure où ces ouvrages excèdent quinze mètres de hauteur ;   les responsabilités et garanties visées par les articles 1792 à 1792-4-3  du Code civil ou d’une législation étrangère de même nature ; 



  les dommages subis par :  
- les biens loués ou empruntés par l'assuré situés dans les locaux permanents où s’exercent les activités assurées ; 
- les biens fournis par l'assuré dans le cadre d'un même marché ;   les dommages subis par les biens confiés pendant leur transport sur la voie publique par un véhicule soumis à l'obligation d'assurance automobile visée par le livre II, titre I du Code des assurances ;   les dommages résultant du retard ou du défaut de livraison ou réception dans les délais convenus sauf si ce retard est la conséquence d’un événement accidentel ayant entraîné le bris, la destruction ou la détérioration des biens nécessaires à la réalisation de la prestation de l’assuré ;   les amendes, pénalités, redevances, cotisations, impôts, taxes, et toutes cautions pénales et autres frais de constitution y afférant ;   les transferts conventionnels de responsabilité ;   les dommages mis à la charge de l'assuré en vertu d'obligations contractuelles acceptées par lui, dans la mesure où ces obligations excèdent ce qui serait dû en application des dispositions légales ;   les dommages engageant la responsabilité personnelle de l’assuré en tant que dirigeant de droit ou de fait de sociétés ou associations (ou autres personnes morales) pour les faits autres que ceux imputables à la personne morale dont l’assuré est dirigeant. Demeurent également exclues les réclamations consécutives à toutes fautes commises par le dirigeant personne physique et non séparable de la personne morale.   les dommages résultant d’un virus informatique ;    Les dommages résultant de la navigation aérienne et/ou spatiale ainsi que l'exploitation des pistes et tours de contrôle d'installations aéroportuaires, et notamment les dommages de toutes sortes causés par un aéronef ou un engin spatial en vol ou au sol, étant précisé que n’est pas considéré comme navigation aérienne faisant l’objet de la présente exclusion, l’utilisation des parachutes, parapentes, parachutes ascensionnels, delta-planes, kite surfs et ailes delta. En revanche, les drones, aéromodèles, ULM et les planeurs sont bien considérés comme des aéronefs ;       
 Les dommages résultant de l’exploitation de bases de lancement d’engins spatiaux ;       Les dommages causés à un aéronef ou un engin spatial en vol ou au sol (y compris à une partie d'aéronef ou d'engin spatial), ainsi que : 
- les dommages qui en découlent causés à son fret, ses passagers ou des tiers, 
- les réclamations consécutives à l'immobilisation d'un aéronef ou d'engin spatial,  La présente exclusion ne s’applique pas : 
- aux assurés vendeurs ou fabricants d'un produit incorporé à leur insu dans un aéronef ; 
- à tout sous-ensemble qui n’a pas été spécifiquement conçu et fabriqué selon les normes aviation et qui n’est pas directement lié à son fonctionnement, à sa navigation ou à sa sécurité ; 
- aux travaux des sous-traitants travaillant sur des produits aéronautiques, qui ne sont pas spécifiquement conçus et fabriqués selon les normes aviation et qui ne sont pas directement liés à la sécurité, au fonctionnement ou à la navigation ;  



 les dommages occasionnés directement ou indirectement par un tremblement de terre, une éruption volcanique, un effondrement, affaissement, des inondations, raz de marée, coulée de boue, chutes de pierre et autres cataclysmes     les dommages résultant de pratique des sports suivants : deltaplane, parachutisme, planeur, parapente, kitesurf, sauts à l'élastique, plongée sous-marine, spéléologie et alpinisme ;     les dommages résultant de feux d’artifice ou d’effets spéciaux de catégorie K4 ;    les dommages causés par les armes de toute nature    les dommages résultant de la rupture, de la non reconduction du contrat de travail ou d’un licenciement individuel, d’une discrimination à l’embauche ou en cours de contrat de travail     les conséquences pécuniaires de la responsabilité pouvant incomber à l’assuré en raison du non versement ou de la non restitution de fonds, effets ou valeurs reçus à quelque titre que ce soit par l’assuré ou ses préposés    les dommages résultant des encéphalopathies spongiformes subaigües transmissibles     les frais de nettoyage des locaux et sites mis à disposition    les dommages résultant de l’exercice par l’assuré des activités définies à l’article L221-1 du Code du tourisme nécessitant l’immatriculation au registre des opérateurs de voyages et de séjours   Les dommages et les conséquences pécuniaires résultant directement ou indirectement de toute contamination chimique, biologique ou bactériologique     Les conséquences de la solidarité, notamment, en cas de condamnation in solidum de l’assuré avec toutes personnes physiques ou morales sauf pour la part incombant personnellement à l’assuré    Sont aussi exclus pour la Responsabilité Civile du fait de l’utilisation ou du déplacement d’un véhicule terrestre à moteur pour les besoins du service, la responsabilité civile qui incombe à l'assuré en raison des dommages subis par le véhicule utilisé et la responsabilité civile qui incombe personnellement au préposé ;  Sont aussi exclus pour la Responsabilité Civile médicale, les dommages résultant :  de l’exercice illégal de la médecine ou de la pharmacie, sauf lorsque l’assuré a été induit en erreur sur l’existence des diplômes du personnel médical ou paramédical,  de la fabrication de produits pharmaceutiques destinés au commerce,  d’essais et d’expérimentions.  Sont aussi exclues les conséquences des vols et escroqueries commis dans les locaux permanents où s'exercent les activités assurées.  Sont aussi exclues pour la responsabilité civile en raison des dommages causés par les atteintes à l’environnement,    les dommages du fait ou à l’occasion de l’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement soumise à autorisation ou enregistrement au titre de ; 



 les dommages résultant d’un mauvais état, d’un défaut d’entretien du matériel ou des installations ;   les amendes pour non-respect de la réglementation y compris les redevances mises à la charge de l’assuré en application de la réglementation sur les installations classées pour la protection de l’environnement ;   les dommages subis par les éléments naturels, tels que l’air, l’eau, le sol, la faune, la flore, dont l’usage est commun à tous, ainsi que les préjudices d’ordre esthétique ou d’agrément qui s’y rattachent ;   les dommages causés par la pollution ou les atteintes à l’environnement ne résultant pas d’un événement accidentel survenu dans l’enceinte des locaux permanents de l’assuré ;    les frais de dépollution du site de l’assuré.   les dommages se réalisant aux Etats d’Unis d’Amérique et/ou au Canada, même lorsqu’ils résultent d’un évènement accidentel.   Sont aussi exclus, dans le cas de recours de la sécurité sociale et des préposés de l’assuré  Les cotisations supplémentaires visées à l’article L 242-7 du code de la Sécurité sociale,  Les réclamations résultant de dommages causés par l’amiante et/ou les produits contenant de l’amiante.    Au titre de la garantie recours et défense pénale suite à accident   Sont exclus de la garantie :   les risques exclus aux Conditions générales ;  les dommages occasionnés par la participation de l'assuré à des attentats, émeutes, mouvements populaires, actes de terrorisme ou de sabotage, actions de groupes menées à force ouverte ;  les dommages résultant : 
- de la participation de l'assuré, comme organisateur ou concurrent, à des épreuves, courses, compétitions et manifestations sportives soumises par la réglementation en vigueur à l'autorisation préalable des pouvoirs publics, ainsi qu'aux essais qui les précèdent ; 
- des effets directs ou indirects d'explosion, de dégagement de chaleur, d'irradiation provenant de transmutation du noyau d'atome ou de la radioactivité, ainsi que des effets de radiations provoqués par l'accélération artificielle de particules ;  les risques liés à l'utilisation d'un véhicule terrestre à moteur dont toute personne ayant la qualité d'assuré à la propriété ou l'usage habituel.    Au titre de la garantie accidents corporels  Sont exclus de la garantie :  les accidents subis par l'assuré et résultant : 
- de l'usage de drogue, de stupéfiants, de tranquillisants, de médicaments, non prescrits médicalement, 



- , d’un état de de délire alcoolique ou d'ivresse manifeste, ou s'il s'avère qu'au moment de l'accident, l’assuré avait un taux d'alcoolémie égal ou supérieur au taux légal en vigueur dans le pays où a eu lieu l’accident,  
- de suicide et de tentative de suicide de l'assuré, que celui-ci ait eu ou non-conscience des conséquences de son acte, 
- de la pratique de sports comportant l'utilisation d'un véhicule terrestre à moteur, 
- de la pratique des sports suivants : deltaplane, parachutisme, planeur, parapente, kitesurf, sauts à l'élastique, plongée sous-marine, spéléologie et alpinisme ;  
- de la participation à des compétitions aériennes, démonstrations acrobatiques, tentatives de record, vols d'essai ou vols sur prototypes, 
- de la pratique du pilotage d'appareil de navigation aérienne ;  les accidents de la circulation survenus au conducteur présentant un taux d'alcoolémie supérieur au taux légal en vigueur, sauf en cas de décès ;  les dommages résultant de la désintégration du noyau de l'atome ;  les dommages résultant d'un accident survenu avant la date de prise d'effet de la garantie.   Au titre de la garantie assistance voyage   Sont exclus de la garantie :   les accidents subis par l’assuré et résultant : 

- de l’usage de drogues, stupéfiants, tranquillisants non prescrits médicalement, 
- d’un état de de délire alcoolique ou d'ivresse manifeste, ou s'il s'avère qu'au moment de l'accident, l’assuré avait un taux d'alcoolémie égal ou supérieur au taux légal en vigueur dans le pays où a eu lieu l’accident.  
- de suicide et de tentative de suicide de l’assuré, que celui-ci ait eu ou non-conscience des conséquences de son acte,  
- de la pratique de sports comportant l’utilisation d’un véhicule terrestre à moteur, 
- de la pratique de sports suivants : deltaplane, parachutisme, planeur, parapente, kite-surf, sauts à l'élastique, plongée sous-marine, spéléologie et alpinisme ;  
- de la participation à des compétitions aériennes, démonstrations acrobatiques, tentatives de record, vols d’essai ou vols sur prototypes, 
- de la pratique du pilotage d’appareil de navigation aérienne ;  les accidents de la circulation survenus au conducteur présentant un taux d’alcoolémie supérieur au taux légal en vigueur, sauf en cas de décès ;  les accidents ou maladies survenus avant la prise d’effet de la garantie ;  les frais d’assistance consécutifs à un accident ou une maladie constaté médicalement avant le départ ou occasionnés par le traitement d’un état pathologique ou physique constaté médicalement également avant le départ, à moins d’une complication nette et imprévisible ;  les frais d’assistance lorsque l’interruption du voyage résulte d’une inobservation volontaire de la réglementation des pays visités ou de la pratique d’activités non autorisées par les autorités locales ;  toute intervention médicale effectuée pour convenance personnelle à l’étranger ;  les frais de prothèse, de cure thermale, de traitement esthétique, de séjour en maison de repos, les frais de rééducation.  Les frais occasionnés par les interruptions volontaires de grossesse et les complications qui peuvent y être liées.  Les frais de secours d'urgence, l'organisation et les frais de recherches, les frais de transports primaires, à l'exception des frais d'évacuation sur piste de ski à concurrence du montant fixé aux Conditions particulières.  


